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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  29/03/2024 dans  l'établissement

METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE implanté Quartier La Folie 13960 Sausset-les-Pins. Cette

partie G Contexte  et  constats H est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques

( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE

� Quartier La Folie 13960 Sausset-les-Pins

� Code AIOT : 0006409544

� Régime : Déclaration avec contrôle

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

La  déchetterie  de  Sausset-les-Pins  a  fait  l'objet  d'une  procédure  de  déclaration  lors  de  son

ouverture dans les années 1990.

Depuis 2017, c'est la Métropole Aix Marseille Provence qui exploite cette installation, soumise aux

rubriques 2710-1b et 2710-2b de la nomenclature des installations classées.
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Thèmes de l'inspection :

•     Déchets

•     Eau de surface

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� G Faits sans suite administrative H ;  

� G Faits avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet des suites graduées et proportionnées avec : 

� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� G Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète H :  dans ce cas, une analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée." 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

 

5/7



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Conformité de

l’installation

Arrêté Ministériel du 27/03/2012,

article 1.1.2
Sans objet

2 Eau
Arrêté Ministériel du 27/03/2012,

article 5.2
Sans objet

3 Eau
Arrêté Ministériel du 27/03/2012,

article 5.5
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d’inspection ainsi que les mesures correctives mises en œuvre par l'exploitant n'ont pas mis

en évidence de non-conformité réglementaire.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 1.1.2

Thème(s) : Situation administrative, Contrôle périodique

Prescription contrôlée : 

L’installation  est  soumise  à  des  contrôles  périodiques  par  des  organismes  agréés  dans  les

conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement. Ces contrôles

ont  pour  objet  de  vérifier  la  conformité  de  l’installation  aux  prescriptions  repérées  dans  la

présente  annexe  par  le  terme  :  "objet  du  contrôle",  éventuellement  modifiées  par  arrêté

préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les  prescriptions  dont  le  non-respect  constitue  une  non-conformité  majeure  entraînant

l’information du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la

présente  annexe  par  la  mention  :  "le  non-respect  de  ce  point  relève  d’une  non-conformité

majeure". 

L’exploitant  conserve  le  rapport  de  visite  que  l’organisme  agréé  lui  adresse  dans  le  dossier

installations classées prévu au point 1.4.  Si  le  rapport  fait apparaître des non-conformités  aux

dispositions  faisant  l’objet  du  contrôle,  l’exploitant  met  en  œuvre  les  actions  correctives

nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées

et conservées dans le dossier susmentionné.

Constats : 

Le dernier contrôle périodique datant de 2021 a été transmis par l'exploitant.

Il ne fait pas apparaître de non-conformité majeure.     

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 5.2

Thème(s) : Risques chroniques, Réseau de collecte

Prescription contrôlée : 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées

des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes dispositions sont prises pour éviter

l’entrée  des  eaux  de  ruissellement  et  l’accumulation  des  eaux  pluviales  à  l’intérieur  de

l’installation. 

Les eaux pluviales collectées sur l’installation ne peuvent être rejetées qu’après passage dans un

décanteur-déshuileur  dont  la  capacité  sera  dimensionnée  en  fonction  des  volumes  d’eau

susceptibles d’être recueillis, même en situation exceptionnelle sur l’installation. Ces équipements

sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du

volume utile  du débourbeur  et  dans  tous  les  cas  au moins une fois  par an,  sauf  justification

apportée par l’exploitant relative au report de cette opération, sur la base de contrôles visuels

réguliers enregistrés et tenus à disposition de l’inspection. Les points de rejet des eaux résiduaires

doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement

aisé d’échantillon.

Constats : 

Le plan des réseaux a été transmis par l'exploitant.

Un débourbeur-déshuileur est présent sur l'installation. Le dernier entretien date de 2022.

Une nouvelle vidange est programmée en avril 2024.

L'exploitant a transmis par courriel du 11 juin 2024 la justification de cette opération.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 5.5

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des pollutions accidentelles

Prescription contrôlée : 

Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu

naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire dans les conditions prévues au

titre 7 ci-après.

Constats : 

Le site  est  entièrement  imperméabilisé  et  fait  office  de rétention  en  cas  de déversement  de

matières dangereuses.

Par  courriel  du  20/09/2024,  l'exploitant  a  transmis  la  consigne  qui  définit  les  modalités  de

rétention des eaux incendie ou de pollution accidentelle.

Type de suites proposées : Sans suite
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